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Neuf conseillers fédéraux

L
J  h i s to i r e ,  d a n s  s o n  c h e m i n e 

m e n t ,  ne  p r o d u i t  p as  q u e  des 

e f f e ts  d e  s c è n e ,  d e s  d r a m e s  

m o n d ia u x ,  th é â t r e  o n u s ie n  e t 

réalités de la guerre. Elle révèle aussi son 

action  en p ro fo n d e u r  p a r  u n  sim ple fen 

d il lem en t de surface. En Suisse, u n e  de 

ces c ra q u e lu re s  q u e s t io n n e  l ’o rg a n isa 

t io n  d u  g o u v ern em en t fédéral.

Les sep t so n t  à l ’é t ro i t  d a n s  le u r  h a b i t  

collégial. Les raisons en  so n t co n nu es  et 

in v e n to r ié e s .  D es c o m p é te n c e s  n o m 

b re u se s  e t lo u rd e s  o n t  été dé légu ées  à 

l ’E tat central. La d ém o cra tie  directe est 

dévoreuse de te m p s e t de forces: co nsu l

ta t io n s ,  n é g o c ia t io n s  avec les a s so c ia 

t io n s ,  avec les c a n to n s .  N é g o c ia t io n s  

e n c o r e  av ec  l ’U n io n  e u r o p é e n n e  o ù  

chaque conseiller fédéral a com m e in te r 

lo c u te u rs  d e u x  à t ro is  m in is tr e s  e u r o 

péens. Enfin, les décisions d u  gouv erne 

m e n t  so n t l ’abo u tisse m en t d ’u n e  d iscus

s io n  co llég ia le  a u t h e n t i q u e  q u ’a u c u n  

au tre  pays ne pousse au m ê m e  degré. 

L’id é e  s im p le  d e  d é d o u b l e r  c e r t a in s  

d é p a r te m e n ts  et d ’a u g m e n te r  en  co n sé 

qu en ce  le n o m b re  des conseillers fédé 

r a u x  s ’e s t  h e u r t é e  à d e s  r é s i s t a n c e s  

secrètes o u  explic itées. C h a q u e  d é te n 

te u r  d ’u n e  a u to r i té ,  m ê m e  su rc h a rg é , 

e s t  p o r t é  à d é f e n d r e  s o n  t e r r i t o i r e .  

D é lé g u e r  o u i ,  p a r t a g e r  n o n .  J u s q u ’à 

quel n o m b re  de codéc ideu rs  la collégia

lité peu t-e lle  être sauvegardée? P lus les 

m in is tre s  so n t n o m b re u x , p lus  la p rés i

d en ce  d o i t  ê tre  o rg an isée , ce q u i n ’est 

pas c o m p a tib le  avec le to u r n u s  a n n u e l 

p rév u  p a r  la C o n s ti tu t io n . O r  to u te  p ré 

s id en ce  re n fo rc é e  es t re s sen tie  p a r  les 

m e m b re s  d u  collège c o m m e  u n e  a t te in 

te à le u r  égalité de dro its . Toutes ces ra i 

so n s  o n t  p o u s s é  le C o n s e i l  f é d é r a l  à

p ro p o s e r  des so lu tio n s  q u i a m é n a g e n t  

le s ta tu  q u o  sans le m o d i f ie r  f r a n c h e 

m e n t  : p r o p o s i t i o n  ( é c a r t é e  p a r  le 

p e u p le )  d e  n o m m e r  d e s  s e c r é ta i r e s  

d ’E ta t , p r o p o s i t i o n  à l ’é tu d e  a u j o u r 

d ’h u i de c réer des m in is tre s  délégués. 

C ependan t, à u n e  é to n n an te  m ajorité , le 

C onseil des Etats a p roposé  de passer à 

n e u f  conseillers fédéraux. En apparence  

cosm étique , cette m o d if ic a tio n  franche  

et claire exigera u n  déb a t su r des po in ts 

fon d am en tau x .

T ou t d ’abo rd , il fau d ra  d écan te r  le sens 

de  la « fo r m u le  m a g iq u e » .  C e r te s ,  au

p r e m i e r  a b o r d ,  __________________

c h a q u e  p a r t i  p e u t

e s p e r e r  s a u v e g a r 

d e r  s o n  a c t u e l l e

Le débat concret 

sur les institutions, 

celles du xxie siècle, 

est enfin ouvert.

Qui gouverne, avec 

qui, selon quelles 

orientations?

p a r t ic ip a tio n , c est 

le cas d u  PD C , ou  

m ie u x  la renforcer, 

c ’es t la re v e n d ic a 

t i o n  d e  l ’U D C .

M a i s  p r é a l a b l e 

m e n t ,  il  f a u d r a

tr a n c h e r :  la co m p o sit io n  d u  g o u v e rn e 

m e n t  rép on d -e lle  à u n  p rin c ip e  de p ro 

p o r t io n n a li té  o u  est-elle la résu ltan te  de 

c r i tè r e s  p o l i t i q u e s ?  E t si elle  r é p o n d  

p r io r i ta i r e m e n t  à des choix  po litiques, 

quels so n t ces choix?  La red é f in itio n  de 

la p rés id en ce  q u i d irige  les séances du  

C onseil fédéra l e t qui, de p lus  en  plus, 

(cf. D P  n c 31551) assum e le rôle de chef 

d ’E ta t , p o s e ra  so u s  u n  a u t r e  a n g le  le 

m ê m e  p rob lèm e.

Le d é b a t  c o n c re t  s u r  les in s t i tu t io n s ,  

celles d u  X X Ie siècle, es t e n f in  o u v e r t .  

Q u i  g o u v e rn e , avec q u i, se lo n  quelles  

o r ie n ta t io n s ?  Les é lec tio n s  p a r l e m e n 

ta ire s  s e r o n t  l ’o c c a s io n  d ’e n  fa ire  u n  

d é b a t  pu b lic . AG
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La rente prime sur la réinsertion

Depuis quinze ans les rentiers de l'AI 

sont en augmentation au détriment 

de leur réadaptation professionnelle. Le déficit 

financier de l'assurance est préoccupant.

L
J  endettem ent de l’assu

rance invalidité (AI) est 

alarmant. Les perfusions 

via la caisse de l’assuran

ce p e rte  de gain  (APG), les 

hausses des taux de cotisation, le 

recours à la TVA ou la réduction 

des prestations - discutés actuelle

m ent aux Chambres fédérales - 

sont des mesures nécessaires mais 

insuffisantes. L’AI n ’est plus adap

tée à l’évolution de la maladie et 

de l’invalidité. Ses difficultés bud

gétaires sont l’indice d ’un malaise 

plus profond. La forte augmenta

tion des rentiers est un phénomè

ne étranger à la logique simpliste 

de l’abus.

L’AI intervient dans les cas où 

l’invalidité porte atteinte à la ca

pacité de gagner un  salaire. Pour 

parer aux dommages d ’une mala

die ou d ’un accident, la réintégra

tion  dans la vie professionnelle 

active devrait primer sur l’attribu

tion d ’une rente. Or depuis une 

q u in z a in e  d ’an n ées , c ’est 

l’inverse: la rente prend le pas sur 

le retour au travail.

La population a risque d ’invali

dité est à la fois plus âgée et plus 

jeune, et souffre de pathologies 

nouvelles. Jusqu’en 1985, les mala

dies des os et des organes de mou

vements (26%) devançaient les 

maladies psychiques (24%). En 

1999, ces dernières l’emportent, 

passant à 36% des cas diagnosti

qués contre 31%. Ensemble, elles 

sont responsables des deux tiers 

des cas d ’infirmité.

Plus âgés et plus jeunes

Les maladies des os concernent 

surtout des personnes proches de 

l’âge de la retraite. L’espérance de 

vie croissante explique leur aug

mentation tout en compromettant 

l’acquisition de nouvelles forma

tions. Cependant, des comparai

sons à l’échelle européenne mon

trent que les rentes AI ne rempla

cent pas des retraites anticipées.

Les maladies psychiques to u 

chent davantage les jeunes (entre 

30 et 44 ans). Les femmes sem

blent les premières victimes. Leur 

nombre est en constante augmen

ta tion  parm i les nouveaux ren 

tiers. Et comme le recyclage pro

fessionnel est problématique pour 

ce genre d ’affection, la rente de

vient la règle. Ainsi, dans le sté

réotype du rentier AI, la jeune 

fem m e frappée d ’une m aladie 

psychique a remplacé l’homme de 

cinquante ans atteint d ’une mala

die somatique.

Les facteurs responsables des 

cas d ’invalidité psychique échap

pent encore à l’analyse. Le recul 

de l’industrie au profit du secteur 

des services exigerait des compé

tences nouvelles. Le travail serait 

de m oins en m oins physique ;

1 émotivité, la sociabilité, voire la 

compétitivité, deviendraient do 

minantes. L’invalidité témoigne

rait alors de l’incapacité des indi

vidus de s’adapter aux nouvelles 

conditions productives.

Dans ce contexte, les chômeurs 

en fin de droit n’aboutissent pas 

fatalement à l’assurance invalidité. 

Seulement 2% passent de l’un  à 

l’autre. Il est vrai par contre que 

les cantons affichant des taux éle

vés de chômeurs comptent aussi 

un nombre important de rentiers. 

La précarité de l’emploi engendre, 

du chômage bien sûr, mais aussi, 

et sans lien de cause à effet, des 

troubles d ’ordre social et psycho

logique conduisant à l’invalidité.

L'AI souffre de son histoire

Imaginée pendant la première 

moitié du siècle, l’AI répond aux 

besoins d ’une société agricole en 

t r a in  de s ’in d u s tr ia lise r  et de 

s’urbaniser. La définition de l’in 

validité a germé dans ce terreau. 

Facile à diagnostiquer, immédia

tem ent visible, l’accident et les 

maladies congénitales ou soma- 

t iq u e s  o n t  des co n séq u en ces  

quantifiables (l’un ou l’autre va

lent un  quart, une moitié ou la 

totalité de la rente). L’assurance 

met l’accent sur l’aspect écono

m iq u e  : la p e r te  de ga in . Les 

troubles psychiques en revanche

re s te n t d iffic iles à id e n tif ie r .  

Leurs conséquences sur la capa

cité de travail sont controversées. 

Il règne une certaine confusion. 

Les m édecins et les offices AI 

sont souvent démunis face à des 

maladies équivoques, résistants à 

des évaluations standardisées (les 

d isparités cantonales so n t p a 

tentes). Dans le doute, la réponse 

sera le plus souvent favorable, 

mais elle ne sera pas forcément la 

plus adaptée. On sait que les m e

sures de ré insertion  seront in 

utiles, une fois sur deux, dans les 

cas des m a lad ies  psy ch iq u es  

(80% de réussite pour les mala

dies som atiques). La rente sera 

malheureusement la seule solu

tion, jusqu’à l’âge de la retraite.

Le m o n d e  et la m aladie  on t 

changé. L’AI est u n  révélateur. 

Accuser la fraude généralisée ne 

sert à rien. C’est sa mission qui 

est devenue plus complexe. Ap

pelée à prendre un volume gran

dissant de décisions, elle manque 

de m oyens p o u r appréc ie r les 

conséquences de l’invalidité sur 

le corps social. m d

Message du Conseil fédéral, juin 

2000 (w w w .ad m in .ch , DFI, 

OFAS)

«Pourquoi y a-t-il de plus en 

plus de rentiers AI», Béatrice 

Breitenmoser et al., Sécurité so

ciale n°6, OFAS, 1999.

Christopher Prinz, European di- 

sability pension policies, Euro

pean Centre for Social Welfare 

Policy and Research, Vienna, 

2002 . www.euro.centre.org

La Suisse  e t  l'Europe

Les dépenses pour l’invalidité sont élevées dans tous les pays européens. 

En Suisse, malgré l’état des finances de l’AI, celles-ci représentent seule

ment le 1,09% du PIB, alors que ce taux est de 4,06% au Pays-Bas, par 

exemple. La part des rentiers demeure raisonnable. En revanche leur 

croissance se poursuit à un rythme plus soutenu que dans le reste de 

l’Europe. ■
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Droit du bail

La première bataille aura bientôt lieu

I
l règne com m e une a tm o 

sphère de veillée d ’armes. 

Pas seulement en politique 

internationale, mais aussi, 

avec h e u re u s e m e n t  m o in s  de 

bruit de bottes, entre bailleurs et 

locataires helvétiques. R ap p e 

lons que le Parlem en t avait la 

possib ilité  d ’éviter l ’a ff ro n te 

m ent et d ’adopter un  com pro 

mis qui avait été négocié entre 

les représentants des milieux in 

téressés. Après que Pascal Cou- 

chepin y a opposé son veto, les 

C ham bres n ’o n t tou te fo is  pas 

voté les bonnes résolutions de 

l’accord «romand». Le référen

dum  lancé par l’ASLOCA contre 

la révision du Code des obliga

tions adoptée par le Parlement, 

censé servir de contre-projet, va 

abou tir sans aucune difficulté. 

Ce sera la deuxième bataille.

L'initiative vise la réduction 

des effets pervers

La première manche se jo u e 

ra le 18 mai 2003 où l’initiative 

de l’ASLOCA «pour des loyers 

loyaux» est quelque peu noyée 

dans la rivière des neuf objets 

soumis au vote. Le titre de l’in i

tiative n ’est en l’occurrence pas 

u su rp é : le texte n ’a rien  d ’un  

brûlot p roudhonien  qui p rône 

ra it l ’abo lition  de la p roprié té  

privée. Il s’agit sim plem ent de 

consacrer le système actuel de

f ix a t io n  des loyers  en  d im i 

nuan t quelques uns de ses effets 

pervers.

La variation du taux hypothé

caire devra notam m ent être cal

culée sur la base de moyennes 

établies sur cinq ans. En outre, 

l ’in itia tiv e  p réco n ise  d ’a b a n 

donner la référence aux loyers 

des q u a rtie rs  qu i s’est révélée 

im p ra t ic a b le ,  ca r elle  n ’a eu 

pour effet que de surcharger les 

ju r id ic tio n s  de litiges - ce qui 

prouve son opacité - et d ’adop 

ter une référence à un  loyer sta

tistique. Enfin, le texte de l’AS- 

LOCA renforce quelque peu la 

pro tec tion  procédurale des lo 

cataires, en généralisant l ’em 

ploi d ’une formule officielle lors 

du changem ent de locataire et 

en perm ettant une contestation 

plus facile du loyer initial.

Les baisses des loyers 

sont insuffisantes

Selon les milieux immobiliers, 

la méthode de fixation des loyers 

préconisée par l’initiative serait 

décourageante pour les investis

seurs. Cette argumentation n ’est 

toutefois pas souvent relayée par 

des ch iffres . C eux-c i p a r le n t  

pourtant d ’eux-mêmes.

Ces c in q  d e rn iè re s  an n ée s  

(e n tre  fé v r ie r  1998 e t fé 

vrier 2003), l ’indice des loyers 

calculé par l’Office fédéral de la 

statistique a augmenté de 6.31%. 

Or, entre temps, les taux hypo

thécaires, qui con tinuent à dé

te rm in e r  en g ran de  p a rtie  les 

coûts du bailleur, on t chuté de 

4.25% à 3.25%. Cette baisse per

m et au locataire de dem ander 

une baisse de loyer co rrespon 

dante de 10.71%. Même si l’on 

tient compte de la compensation 

du renchérissem ent, les loyers 

au ra ien t dû baisser de près de 

10%, si les actuelles règles du jeu

avaient été appliquées à la lettre !

L’initiative ne bouleverse en 

rien  la donne, elle ne fait que 

d iluer les effets des variations 

des taux hypothécaires dans le 

temps. Peu d ’investisseurs peu 

v en t en  o u tre  se p rév a lo ir  de 

c r i tè r e s  au ss i  c o n s ta n ts  qu e  

ceux qui régissent le marché lo

catif. Beaucoup de spéculateurs 

qui on t placé leur m agot dans 

des valeurs volatiles, hier envo

lées au jourd’hui effondrées, re 

grettent certainem ent de ne pas 

avoir investi dans la pierre.

L’in itia tive co m p o rte  égale

m en t un  deuxièm e volet d on t 

on  parle beaucoup moins dans 

le grand public, mais qui chica

ne f in a lem en t b eau co u p  plus 

les défenseurs des bailleurs. En 

effet, la p ro te c t io n  des lo c a 

taires contre une résiliation de 

bail serait renforcée de manière 

n o n  négligeable. A l ’heure ac 

tuelle, u n  locataire doit prouver 

q u ’une résiliation était abusive 

pour obtenir son annulation ; le 

pro je t propose de renverser le 

système : le bailleur devra dé 

sormais apporter la preuve que 

sa résiliation est justifiée . Fini 

le fait du prince. Voilà qui fait 

grincer des dents dans des m i

lieux im m obilie rs  a ttachés au 

sacro-saint principe de la liber

té contractuelle.

A u d ac ie u se  su r  ce d e rn ie r  

point, l ’initiative risque, hélas, 

de ne pas trouver la double m a

jo r i té  requise. Perdre un e  b a 

taille, ce n ’est jam ais perdre la 

guerre. Le résultat donnera une 

in d ic a t io n  p récieuse  des r a p 

ports de force lors de la deuxiè

me bataille que sera le vote sur 

la révision du Code des obliga

tions. Entre temps auront lieux 

certaines élections où l’on peut 

souhaiter que le sujet revienne 

su r le devant de la scène. ad

Constitutionnaliser une ordonnance

Actuellement, la référence au taux hypothécaire - qui a si mauvaise 

presse - ne figure pas dans le Code des obligations. L’article 269a CO 

ne se réfère q u ’à des critères généraux. C ’est l ’ordonnance du 

Conseil fédéral du 9 mai 1990 sur le bail à loyer et le bail à ferme 

d ’habitations et de locaux commerciaux (OBLF, RS 221.213.11) qui 

définit ce que l’on doit entendre par «hausse de coûts» et «compen

sation du renchérissement».

Article 13 al. 1 OBLF:

«Une augmentation du taux hypothécaire de _ pour cent donne 

droit, en règle générale, à une hausse maximum de loyer de:

a. 2 pour cent quand les taux hypothécaires dépassent 6 pour cent ;

b. 2,5 pour cent quand les taux hypothécaires se situent entre 5 et 6 

pour cent ;

c. 3 pour cent quand les taux hypothécaires sont inférieurs à 5 pour 

cent.

S’il se produit une baisse du taux hypothécaire, le loyer doit être ré

duit en proportion, à moins que les économies qui en résultent par 

le bailleur soient contrebalancées par une hausse des coûts».

Article 16 OBLF:

«L’augmentation du loyer visant à compenser le renchérissement 

pour le capital exposé aux risques au sens de l’article 269a, lettre e, 

du code des obligations ne peut dépasser 40 pour cent de la hausse 

de l’indice suisse des prix à la consommation ».

Si l’initiative est acceptée, la référence au taux hypothécaire figurera 

dans la Constitution fédérale. Tant pis pour l’esthétisme juridique. A 

défaut d ’initiative législative, il n ’existe pas d ’autre moyen pour pas

ser par dessus la volonté parlementaire ! ■
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Genève

Le logement et l'emploi 
aux prises avec les frontières

L
es rapports  de force m arquen t le te r 

r i to ire  de leu r em p re in te .  Il y a le 

te rrito ire  des m odestes et celui des 

r iches. A G enève, p re s q u ’île p o l i 

tique dans u n  espace restreint, cette divi

sion est particulièrem ent visible. Les co m 

m unes de la périphérie, sur la rive droite 

du Rhône et entre Arve et Lac, hébergent 

la m ajorité  des logem ents sociaux, assu 

m e n t  des dépenses sociales élevées sans 

p o u r au tan t bénéficier de rentrées fiscales 

im portan tes . En prim e, elles souffrent de 

nuisances telles que l’autoroute , l’aéroport 

et les dépôts d ’essence.

R éagissant enfin  à la p én u rie  de loge

m ents, le Conseil d ’Etat p ropose des dé

c la s se m e n ts  de t e r r a in s  d a n s  q u a to rz e  

com m unes. Celles qui ab riten t l’essentiel 

des logem ents  sociaux  e s t im e n t q u ’elles 

o n t  su f f is a m m e n t  d o n n é .  D ’a u t re s  s e 

raient prêtes à accepter de nouvelles zones 

à b â t i r ,  m a is  à c o n d i t i o n  q u e  ne le u r  

so ien t pas im p o sés  des q u o ta s  de loge 

m ents sociaux. Par ailleurs, les com m unes 

hésitent face aux coûts qu ’exige l’équipe 

m en t de ces zones. C ’est po u rqu o i les so 

cialistes genevois suggèrent de m ettre ces 

coûts à la charge du  canton.

M a is  c e t te  m e s u re  ne  s u f f i r a  p a s  à 

concrétiser des réalisations d ’envergure, à 

la mesure des besoins actuels. P our déblo

q u e r  le dossier p r io r i ta ire  du  logem ent, 

p o u r  que la co n stru c tio n  dém arre  enfin, 

l’accord de tous les partenaires est ind is 

pensable : partis  politiques, com m unes et 

investisseurs. Et cet accord ne verra le jo u r  

que si chacun  est p rê t à des concessions. 

En particulier doit être trouvée une rép a r 

t i t io n  éq u ilib rée  des lo gem en ts  sociaux  

sur le territoire.

L'agglomération genevoise 

déborde la frontière

P o u r ta n t  Genève ne p eu t p lus  espérer 

r é s o u d r e  ses p ro b lè m e s  d a n s  le c a d re  

é tro it de son territoire politique. Du so m 

m e t d u  Salève, o n  ne p e u t  pas to u jo u rs  

distinguer la frontière franco-suisse. Dans 

les faits, Suisse et Français h ab iten t une  

m êm e région urbaine. La couronne bâtie,

de l’Ain à la Haute-Savoie, enserre Genè

ve. C ’est une nouvelle Genève de 210000 

habitants qui ne cesse de se développer.

Mais malgré cette homogénéité visuelle, 

la frontière, bien qu’elle soit perçue com me 

artificielle, continue de générer son lot de 

frustrations, de sentim ents d ’inégalité. Lors 

d ’une récente assemblée convoquée par les 

syndicats genevois sur le thème du chôm a

ge, des chôm eurs du secteur de l’inform a

tique on t dénoncé la concurrence des tra 

vailleurs français qui se conten teraien t de 

salaires in fé rieu rs . U n  re s sen tim e n t que 

l’on retrouve de l’autre côté de la frontière 

à propos du coût élevé du logement provo

qué par la dem ande genevoise.

G enève est fière des lieux p res tig ieux  

que son t le rectangle d ’or a u to u r de l’aé

r o p o r t  e t les o rg a n is a t io n s  in t e r n a t io 

nales. C ependant, elle ne devrait pas o u 

blier le reste de sa couronne qui se déve

loppe dans le plus g ran d  désordre urba- 

nistique. Penser le te rrito ire  en term es de 

travail, de lo g em en t e t de dép lacem en t, 

tel est le défi. cb,jd, dm

Berne___________

L'histoire à l'envers

E
n cette  fin d ’hiver, il est 

beaucoup question  d ’his

to i r e  su isse . Le 6 m ars , 

l ’E glise  f r a n ç a is e  de B e rn e , 

«seul lieu  de r a s s e m b le m e n t  

qui ait subsisté» depuis 1353 a 

accueilli « l’acte  officiel cé lé 

b ra n t  les 650 ans de la Berne 

confédérée.» A cette occasion, 

la B ern er  Z e itu n g ,  p r in c ip a l  

quo tid ien  du  canton, consacre 

une série d ’articles p o u r  faire 

le po in t sur cet événem ent 

Le 1er m ars, K onrad Tobler, 

chef de la rub r iqu e  culturelle, 

a fantasm é avec des experts du 

Musée d ’histoire de Berne sur 

c inq  dates h is to r iq u es :  1339,

la bataille de Laupen; 1476, la 

b a t a i l l e  de M o r a t  ; 1528 , 

l ’a d o p t i o n  de la R é fo rm e  ; 

1653, la g u e rre  des p ay san s ; 

1798, la chute de l’Ancien Ré

gim e. Q ue se ra it- il advenu  si 

les vainqueurs berno is avaient 

été b a t tu s?  La lecture est à la 

fois intéressante et divertissan

te. Voici le résultat.

Après la défaire de Laupen, 

avec le tr io m p he  de la Savoie, 

C ham béry  devient capitale. En 

1976, l ’a d h é s io n  à l ’E u ro p e  

coupe l’herbe aux efforts au to 

nom istes de la Ligua Bernese.

A près la p e rte  de M o ra t  et 

suite à u n  mariage, l’Empire des

H a b sb o u rg  fa it p a r ta g e r  au x  

Bernois le sort des Germains.

La R éfo  r m e  r e j e té e ,  u n  

évêque p e rm e t à la Collégiale 

de d ev en ir  c a th é d ra le .  U l té 

r ie u re m e n t ,  l’évêché d ev ien t 

a rc h e v ê c h é .  Sage, le G ra n d  

D u c h é  d ’H e lv é t ie ,  c ré é  p a r  

N a p o lé o n ,  p ro s p è re  c o m m e  

paradis fiscal.

Les paysans l’e m p o r te n t  en  

1653 m a is  ils ne s a v e n t  pas 

gérer les affaires de l’Etat. Les 

tro u p es  vaudoises p e rm e tten t 

la c o n s t i t u t i o n  d ’u n  ré g im e  

a r is to c ra t iq u e  v a ld o -b e rn o is  

avec Lausanne com m e cap ita 

le. Le p ay s  e s t  r a t ta c h é  à la

France en  1945.

Q u an t à 1798, la victoire de 

l ’A n c ien  rég im e  a b o u t i t  à la 

p r o c l a m a t i o n  p a r  L é n in e  

d ’une République bernoise des 

Conseils de la classe paysanne 

so c ia l is te .  C e lle -c i  a d h è re  à 

l’URSS en 1924. Actuellement, 

Berne, aussi pauvre  que l’Al

b a n ie ,  s u r v i t  g râ c e  à l ’a id e  

é c o n o m iq u e  m a ss iv e  de 

l’U n ion  Européenne.

Avec des «si» o n  p o u r r a i t  

m e t t r e  P a r is  d a n s  u n e  b o u 

te ille  m ais  la fan ta is ie  h is to 

rique  p eu t être aussi une  so u r 

ce de réflexion. M êm e si on  ne 

refait pas l’histoire. cfp
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Energie

Les îles à hydrogène

On parle beaucoup de nouvelles sources d'énergie. 

L'hydrogène semble promettre un avenir radieux. 

Il pourrait remplacer le pétrole. Même si la diversité 

des ressources est le meilleur garde fou contre la pénurie.

e 21 avril, début de l ’été 

arctique, l ’Islande - petit 

pays de 280 000 habitants - 

s’envolera vers un futur no 

oil. La première pompe à hydro

gène du monde entrera en service 

dans une station d ’autobus. C’est 

le début d ’un programme révolu

tionnaire  pour s’affranchir des 

combustibles fossiles. Pollution et 

dépendance énergétique ne seront 

plus que des mauvais souvenirs. 

Pour le bonheur de Jules Verne 

qui écrivait en 1874, dans un livre 

intitulé L ’île mystérieuse, q u ’un 

jour l’eau serait employée comme 

c om bu stib le  fo u rn is sa n t une 

source de chaleur et de lumière 

inépuisable.

Il est vrai que l’hydrogène est 

présent en grandes quantités sur 

la terre, mais rarem ent à l ’état 

pur. Il faut l ’isoler et, p o u r ce 

faire, il faut de l’énergie, si pos

sible renouvelable. Voilà p o u r 

quoi l’Islande est à l’avant-garde. 

L’île est riche en énergie hydro

é le c tr iq u e  et g é o th e rm iq u e , 

idéales pour produire l’hydrogè

ne via 1 electrolyse (de l’électricité 

qui sépare l’hydrogène de l’oxy

gène). Un consortium, le Iceland 

New Energy, réunissant trois mul

tin a t io n a le s  - Shell, D aym ler  

Chrysler et Norsk Hydro - et des 

institutions publiques islandaises 

qui en contrôlent le 51%, a été 

mis en place pour réaliser le pro

je t financé en partie par l’Union 

européenne. L’ambition, à peine 

cachée, est de devenir le Kowait 

du Nord. Au lieu du pétrole, l’Is

lande vendra du gaz.

Hawaii suit l’exemple. L’île japo

naise de Yakushima aussi. Des in

vestisseurs publics et privés tentent 

d ’y produire de l’hydrogène pour 

l’exporter dans le reste du monde.

Il s’agit d ’im planter des petites 

centrales hydrauliques, exploitant 

l’eau présente en abondance sur 

toute la surface de l’île, et d ’utiliser 

l’énergie obtenue pour produire 

de l’hydrogène par electrolyse.

La Suisse au cœur 

de la recherche

La Suisse participe de son côté à 

plusieurs programmes européens 

de dév e lo pp em en t des piles à 

combustible: des transformateurs 

d ’énergie alimentés par des gaz tels 

que l’hydrogène. Elle mène aussi 

des recherches de pointe dans ses 

hautes écoles en collaboration avec 

Sulzer. Trois projets pilotes ont

ainsi vu le jour dans la région bâ- 

loise. Ces expériences testent la 

production simultanée d ’électrici

té et de chaleur au moyen de sys

tèmes décentralisés, proches du 

consommateur-client. L’institut 

d ’énergie et systèmes électriques 

(IESE) de l’Ecole d ’ingénieurs du 

canton de Vaud est en train de réa

liser à son tour des bateaux pro 

pulsés par des piles à combustibles 

dont un  prototype navigue déjà 

sur le lac de Neuchâtel.

En revanche, la p ro d u c t io n  

d ’hydrogène n’est pas à l’ordre du 

jour. Pourtant, la Suisse, à l’image 

des autres îles, dispose d ’un réseau 

hyd ro é lec tr iq u e  pe rfo rm a n t .  

Pourquoi alors ne pas envisager un 

projet destiné à l’exportation d ’hy

d rogène su r les m archés du 

m o n de  en tier, d ép rim és  par 

l’épuisement im minent des gise

ments pétroliers?

Olivier Buchli de Htceramix est 

dubitatif. Bien sûr, l’hydrogène est 

un vecteur énergétique tout à fait 

intéressant. Mais les ressources re

nouvelables du pays sont insuffi

santes pour envisager un projet de 

cette envergure. Le rendement et 

les difficultés de stockage nuisent à 

sa rentabilité. Le potentiel encore 

sous-estim é  de la b iom asse - 

l’énergie solaire transformée en 

énergie chimique par l’action des 

organismes vivants sur terre, qui 

pourrait couvrir du 8 à 10% des 

besoins énergétiques du pays -  

semble bien plus prometteur. Les 

bio-gaz, obtenus par fermentation 

notamment, peuvent alimenter en 

carburant des moteurs tradition

nels ou des piles à combustibles

d on t l’industrie automobile est 

très friande. Sans parler de la four

niture d ’énergie «stationnaire» dé

localisée pour les bâtim ents ou 

l’exploitation industrielle. Au lieu 

de passer d ’u n  m onopole  à un  

autre, comme le laissent entendre 

les partisans de l’hydrogène, l’ave

n ir repose probablem ent sur la 

multiplication des sources et sur la 

complémentarité des systèmes de 

p ro d u c t io n ,  de g estion  et de 

contrôle d ’approvisionnement et 

de distribution d ’énergie. m d

Emilio Piervincenzi, «Islanda, 

addio alla benzina», La Repubbli- 

ca, 20 février 2003.

Ingénieurs et architectes suisses, 

IAS,n°14,25 juillet 2001

www.newenergy.is
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U ne entreprise va u d o ise

Depuis 2000, H Tceram ix SA  - créée par d ’anciens étudiants de 

l’EPFL - vise la commercialisation de piles à combustible géné

ran t à la fois de la chaleur et de l’électricité - selon le principe de 

la «cogénération» - avec le soutien et la collaboration de l’Ecole 

Polytechnique et le financement de la Comm ission p o u r la tech

nologie e t l’in n ova tion  (CTI) et du Fonds de la recherche de 

l’U nion gazière suisse (FOGA).

www.htceramix.ch ■
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Point de vue

Des ONG à l'OMC : pour quoi faire?

Q
uelles ONG? Que représentent les ONG? Qui défendent- 

elles? Quels sont leurs objectifs? Comment fonctionnent les 

négoc ia tions à l ’O rg an isa tio n  m on d ia le  du  com m erce 

(OMC) ? Pourquoi les ONG aimeraient-elles tout à coup par

ticiper aux négociations à Genève plutôt que participer au dialogue 

politique national ?

Les négociations commerciales multilatérales se déroulent entre gou

vernements. C’est historique et logique, dans le sens où elles portent 

d ’abord sur les droits de douane, une prérogative éminente de tout gou

vernement, puisqu’il s’agit de la perception d ’impôts nécessaires au finan

cement de son fonctionnement. Les droits de douane sont parmi les pre

mières taxes perçues par les gouvernements et, pour les pays en dévelop

pement, ils représentaient, après leur indépendance, une proportion très 

importante de leur budget. Maintenant, avec d ’une part la libéralisation, 

d ’autre part l’introduction d ’autres taxes, telles que la TVA ou les impôts 

directs, cette proportion a nettement baissé. C’est du reste un dilemme 

pour beaucoup de pays coincés entre la pression vers la libéralisation et 

les exigences budgétaires.

Pour les pays industrialisés, les droits de douane représentent moins 

de 5 % de leurs revenus, donc une quantité négligeable, et Monsieur 

Villiger ne s’est jamais opposé à des concessions tarifaires négociées 

par son collègue Couchepin ou son prédécesseur Delamuraz.

L'OMC n'est pas démocratique

Les négociations se déroulent entre les grands partenaires commer

ciaux, c’est-à-dire la plupart du temps entre les Etats-Unis, l’Union euro

péenne et éventuellement des groupements tels que celui des producteurs 

céréaliers lors de l’Uruguay Round. Les autres attendent dans les couloirs 

et se perdent en conjecture chaque fois qu’un négociateur sort de la ré

union. La Suisse est de ceux-là.

Voilà une première chose qui agace profondém ent les ONG. En 

effet, les fuites émanant du Conseil de sécurité à l’ONU, même en ce 

moment de tension politique extrême, sont plus nombreuses que celles 

émanant des pré-négociations de l’OMC. Et pourtant, les enjeux éco

nomiques d ’une guerre au Moyen Orient semblent tout aussi impor

tants.

Une autre chose qui, elle, n’a pas l’air d ’agacer les ONG: c’est le «pa

quet» final qui est à prendre ou à laisser. On peut effectivement se de

mander pourquoi chaque pays ne pourrait pas signer les accords qui lui 

conviennent et laisser de côté ceux qui lui coûtent particulièrement cher 

en termes sociaux et économiques. En principe, les grands accords inter

nationaux ne se signent pas à la carte, mais un gouvernement peut ratifier 

et émettre des réserves. Par exemple, la Suisse a émis des réserves sur le 

nouveau code des droits de l’enfant, parce que le travail des enfants dans 

l’agriculture est autorisé en Suisse, alors que le code interdit tout travail 

en dessous d ’un certain âge.

Ceci dit, l’OMC vaut ce que les gouvernements des pays membres va

lent, ni plus ni moins. Comme toutes les institutions internationales. Et il 

en va de même pour les ONG. En ce moment, nos gouvernements euro

péens, et malgré les noms des partis au pouvoir, défendent les intérêts 

bien défendus, c’est-à-dire ceux des groupes qui ont les moyens financiers

de se faire entendre. Et il en va de même dans les pays en développe

ment. On peut donc se demander si l’agacement des ONG face à 

l’OMC ne fait pas partie de l’agacement général contre la démocratie, 

l’impression que les parlements et les gouvernements ne nous repré

sentent plus. Alors ma question est: est-ce que vouloir participer aux 

négociations de l’OMC, plutôt que se battre sur le terrain national, va 

faire avancer la démocratie et faire prendre en compte les impacts po

tentiels, sociaux et économiques, des négociations?

Les ONG délaissent les politiques nationales

Moi, je suis de plus en plus agacée par les ONG qui ne font RIEN sur 

le plan national -  je parle de la Suisse -  et qui veulent aller défendre les 

intérêts des paysans du Kerala ou du Mato Grosso. Je me demande si 

l’arrogance et le paternalisme déployés ne sont pas une fuite devant 

nos responsabilités ici et maintenant. J’aimerais voir les ONG crier au 

scandale face au secret dans lequel l’administration fédérale tient le 

peuple suisse en ce qui concerne les services que nous serions prêts à 

ouvrir à la concurrence étrangère. Le 13 février, Susan George faisait 

une conférence sur le sujet à Neuchâtel. Dans son compte rendu, le 

Syndicat des services publics, qui l’avait invitée, ne dit pas un mot de la 

situation en Suisse . A croire que le public n’a aucune préoccupation 

pour l’avenir dans notre pays.

Pourquoi les ONG européennes se bouchent-elles les yeux sur la 

politique agricole et son impact sur les migrations? On apprend 

qu’il y a surproduction en Suisse et qu’il est proposé aux paysans de 

faire du carburant avec la betterave alors qu’il faut importer des lé

gumes biologiques de l’Europe du Sud-Est. La taxation écologique 

est urgente et un moratoire sur les négociations agricoles devrait 

être prononcé, en attendant que les nouvelles taxes aient remis les 

choses à leur place, c’est-à-dire que les dégâts à l’environnement en

gendrés par les transports internationaux soient inclus dans le prix 

des marchandises, ce qui va im m anquablem ent redistribuer les 

cartes des paysans dans le monde entier.

La discussion sur les subventions agricoles n ’a pas lieu. Elle n ’a 

pas lieu en partie, parce que les ONG ne veulent pas voir qu’il y a 

une concurrence effective entre les paysans du Nord et ceux du Sud. 

Une taxation écologique permettrait en tout cas de diminuer les dis

torsions économiques actuelles et de commencer des négociations 

sur une base plus saine.

On a déjà parlé dans ces colonnes (DPn° 1543) des effets pervers des 

politiques commerciales sur la migration. Il faut que les pays en déve

loppement, c’est-à-dire leurs gouvernements, se défendent et exigent 

de pouvoir également se faire une place au soleil sur le marché mon

dial. Les pays les plus pauvres ont maintenant déposé un paquet de 80 

demandes non négociables auprès de l’OMC. Enfin ils unissent leurs 

forces. Sinon la seule chose qu’il leur reste à faire est de sortir de l’Or

ganisation mondiale du commerce.

En conclusion, pour moi, si les ONG ne se je ttent pas dans le 

débat au niveau national, elles ne seront pas plus crédibles que les 

gouvernements.

Lala Gagnebin
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Vieillissem ent

La course contre le temps

U
ne Américaine de 50 ans a aujour

d ’hui une espérance de vie de 81 ans. 

Si d ’un seul coup cancer, affections 

cardio-vasculaires et diabète venaient 

aujourd’hui à être vaincus par la science, l’espé

rance de vie de cette dame s’allongerait à 95 

ans. C’est beau, mais c’est encore loin des 120 

ans dépassés par Jeanne Calment. Pour a t

teindre cette cible, éliminer les maladies ne suf

fit pas; il faut ralentir le vieillissement. La biolo

gie cellulaire s’y attache. Sans attendre évidem

ment l’issue du débat sur l’âge de la retraite.

Les causes de la longévité sont certainement 

plurielles. Il est donc étonnant que l’on s’éver

tue à leur dissection moléculaire. Une premiè

re approche, évolutionniste, compare les m u

tants (spontanés) doués d ’une très longue vie, 

dans des espèces aussi différentes que la levu

re, la mouche et la souris. Il apparaît que, 

dans les trois espèces, des mutations concer

nant les voies enzymatiques de l’utilisation du 

glucose et de l’insuline rallongent la durée de 

vie de 300% dans la levure, et de 50% dans le 

mutant chico de la Drosophile, de 50% encore 

chez la souris mutante pour un peptide sem

blable à l’insuline appelé IGF-1. Hélas, dans 

les trois espèces, la longévité est accompagnée

de nanisme. Une approche complémentaire 

est endocrinologique. Elle tente de ralentir le 

vieillissement par la réduction des niveaux 

d ’hormones, telles qu’hormones de croissan

ce, d ’insuline, d ’IGF-1, et des hormones thy

roïdiennes. La recherche s’est concentrée sur 

des mutants du ver Caenorhabditis elegans ; 

elle est difficile chez les mammifères. Une mi

n o ri té  de chercheurs  parie  encore q u ’un  

nombre très restreint de gènes est responsable 

du vieillissement. L’un de ces gènes pourrait 

être SIR-2, qui se réfère à une déacétylase, un 

enzyme qui régule l’expression d ’autres gènes. 

Les mutants SIR-2 de Caenorhabditis elegans 

vivent effectivem ent très longtem ps. Une 

autre approche se concentre sur le maintien 

de l’intégrité du génome de chaque cellule par 

de nombreux enzymes réparateurs de l’ADN. 

Une série de maladies congénitales humaines, 

avec une espérance de vie d ’une dizaine d ’an

nées, sont effectivement provoquées par des 

mutations dans ces enzymes réparateurs. Les 

chercheurs ont déjà créé des souris transgé

niques qui vivent moins longtemps en modi

fiant ces enzymes...

Il reste une dernière approche, la restriction 

calorique. Depuis 60 ans on sait que priver les

souris de laboratoire régulièrement de nourri

ture augmente leur longévité de 35%, réduit 

tumeurs et inflammations et augmente la ré

ponse immunitaire. La médecine de la longé

v ité  a do n c  auss i un e  s o lu t io n  p o u r  les 

pauvres qui ne pourraient accéder aux bien

faits de la médecine moléculaire.

Cela tombe bien car la santé mentale des 

v ieux est b ien  m eilleure  que ce que l ’on 

croyait. S’ils ne sont pas doués pour réciter 

une série de nombres qu’on vient de leur pré

senter, ou pour programmer la vidéo, ils sa

vent évaluer la personnalité de quelqu’un avec 

bien plus de précision que les jeunes; contrai

rement à ceux-ci, ils enregistrent l’aspect po

sitif des événements, et la génération des an 

nées 1920 reste imbattable en calcul mental. 

Finalement, beaucoup de tests ont été faits 

dans des conditions défavorables aux vieux, 

qui sont matinaux, contrairement aux cher

cheurs. Il suffit de faire passer les tests de mé

m oire  à co u rt  te rm e le m a tin  p lu tô t que 

l ’ap rès-m id i p o u r  que la différence entre 

jeunes et vieux se réduise de moitié. ge

Science, 28 février 2003.

N a v ig a t io n _____________________

«De l'eau, du vent, des pierres»

L
a bise, la bise noire, la vau- 

daire, le vent, le joran, les 

brises, le rebat ou séchard, 

la fraidieu et la m ôlaine, deux 

«exclusivités genevoises», le mor- 

get, les airs de la nuit, u n  vent 

d ’orage : le bornan. Ce sont les 

ven ts d u  L ém an q u ’a d écrits  

André Guex, m a rin  et m o n ta 

gnard, un  peu baroudeur et ad

mirable professeur de littérature. 

Alinghi a fait triompher, sur eau 

salée et aux antipodes, un Léman 

dé fonctionnalisé, plan d ’eau pour 

régates et ban d ’essai du high-tech. 

Mais le lac a connu, au service des

métiers, pêche, transport de sable 

et de pierres, un perfectionnisme 

antérieur. «Là, on a longtemps 

construit, ou caréné, les barques à 

pierre dont les lignes n ’ont guère 

changé depuis le jour où, pour le 

service du gouvernement bernois, 

un charpentier hollandais intro 

duisit sur nos eaux les formes des 

bateaux de son pays...» Et surtout 

les bateliers naviguaient avec un 

sens de l’eau et du vent inégalé.

C'est aux bateliers, aux «bacou- 

nis», que le Léman, pendant long

temps, pendant plusieurs siècles, a 

le p lu s  livré  de lu i-m êm e. Ces

hom mes comprenaient le lac, ce 

qui est beaucoup plus rare que de 

savoir naviguer ; ils avaient reçu de 

lu i cette habileté accomplie qui 

permettait au «Zoulou» à la cein

ture rouge de ram ener par gros 

vent d'ouest au port de La Tour, 

grand comme un mouchoir, son 

bâtiment de 130 tonneaux, /Espé

rance, sans casser un œuf. A moins 

de cent mètres du goulet d ’entrée, 

la barque portait encore deux cent

imètres carrés de voile rouge à m oi

tié carguée, l'étrave mordait l ’écu

me et la lourde coque s ’arrêtait sur 

son erre, pointe au vent, à deux

m ètres des je tées. Une ancre 

m ouillée, une am arre portée à 

terre et /  E spérance  pren a it sa 

place comme un enfant sage. Du 

beau travail de barreur qu ’aucun 

homme sur le lac ne saurait faire 

encore ; il y  fallait un sentim ent 

aigu e t ju s te  des forces e t des 

masses en jeu  ; il y  fallait surtout le 

sens de l ’eau, ce Sis du temps et de 

l ’observation. ag

André Guex, De l ’eau, du vent, 

des pierres. Cahiers de la Re

naissance vaudoise, 1969.
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Chronique

Voyages accompagnés

Par Anne Rivier

N
ous venons de vivre, M esdam es et Messieurs, une expé

rience extraordinaire . Pour la prem ière fois, nous nous 

som m es occupés d ’u n  couple.

Jusqu’ici no tre  clientèle était m a jo rita irem en t fém inine. Pour 

des raisons com merciales e t statistiques (les fem mes é tan t n o ta 

b lem en t p lus nom b reuses  que les ho m m es dans cette tranch e  

d ’âge-là) nous avons préféré cette catégorie de la popu la tion  dès 

le dém arrage de nos activités.

Les femmes sont plus courageuses, plus conséquentes; leur sens du 

sacrifice civique n’est plus à démontrer. Dans les moments cruciaux, 

elles savent prendre d ’elles-mêmes les décisions qui s’imposent.

N ous ne pouvons pas en dire au tan t de leurs congénères, sou 

vent invalides ou grabataires. Leurs associations, trop dispersées, 

sont incapables d ’inverser la tendance. En refusant de les épauler 

l’Etat m anque à ses devoirs. Les D épartem en ts  concernés nous 

avaient po u rtan t prom is des campagnes d ’inform ation à l’échelon 

national, accompagnées de mesures incitatives d ’envergure. Nous 

n ’avons rien vu venir. Pas é tonnan t dès lors que les initiatives p ri

vées fleurissent et prospèrent dans u n  domaine qui touche et in 

quiète chaque citoyen responsable de ce pays.

Car ne nous voilons pas la face, la situation empire de jo u r  en 

jo u r . M algré les efforts d ’assain issem ent les p lus radicaux, nos 

caisses de pension sont désormais exsangues. Dans deux ans (on le 

sait m a in ten an t avec certitude) no tre  généreux système d ’assu

rances sociales aura coulé corps et biens.

Je vous le répète, M esdam es et Messieurs, si nous n ’agissons 

pas, nous allons vers des bouleversem ents tragiques. L’augm enta 

tion  régulière de l’espérance de vie, la baisse constante de la na ta 

lité fo rm en t u n  m élange explosif redou tab le . Les Em eutes des 

Jeunes de ja nv ie r  2008 ne so n t q u ’u n  av an t-go û t de celles qui 

nous m enacent !

L’histoire nous l’a abondam m ent prouvé: partou t où la jeunesse 

étouffe la société vacille. Si nous n ’attaquons pas le problème à la 

racine, la mise à l’écart des im productifs , le racism e anti-v ieux 

vont se généraliser, se banaliser et anéantir à terme le délicat équi

libre de nos institutions.

Au dem eurant, l’avenir de notre entreprise est radieux. Il serait 

hypocrite de ne pas nous réjouir de ce légitime succès. Pionnière 

dans sa branche, LAST TRAVEL recueille au jourd ’hui les fruits des 

investissements, tan t hum ains que financiers, de ses débuts.

Rappelez-vous, Mesdames et Messieurs. En dépit des difficultés 

initiales nous ne nous som m es pas découragés, persuadés que la 

roue allait finir par tourner. Nous avons travaillé des années duran t 

dans des conditions que je  qualifierais volontiers d ’acrobatiques, 

tâ tonnan t dans la zone de brouillard qui sépare le légal de l’in ter

dit, le m oral de l’im moral. Jamais nous n ’oublierons les anathèmes 

de nos au torités religieuses, les ra tioc inations des com m issions 

d ’éthique, les protestations corporatistes des médecins et des soi

gnants, la résistance des H ôpitaux et des EMS, toutes ces voix 

qui s’étaient élevées pour nous salir et mettre en doute le Princi

pe de Bienfaisance Ultime de LAST TRAVEL.

Guettés par des lois et une jurisprudence obsolètes nous nous 

étions d ’abord  bornés à assister gratuitem ent les grands malades 

en  phase terminale. Ce juste  com bat, cet engagem ent noble et 

désintéressé p o u r une  «M ort Digne et Autonom e» nous avait 

valu des centaines d ’adhésions de militants motivés et leur dé

vouem ent sans faille.

L’intense médiatisation qui a suivi a contribué à faire reculer 

le tabou. Notre Site Internet nous a lancés à l’étranger. Dans l’es

pace public, les débats autrefois réservés à des cénacles de spé

cialistes on t suscité une dem ande à laquelle nous n ’aurions pu 

répondre sans les dons conséquents et le soutien substantiel de 

quelques industriels visionnaires.

Très vite nous avons été imités, des concurren ts  se son t en 

gouffrés dans la brèche. M onnayant leurs services, ils o n t élar

gi la gam m e des p res ta tions p o u r  ap p â te r la clientèle. N ous 

n ’avions d ’autre  choix que de nous aligner. Pour plus de crédi

bilité, p o u r  ne pas décevoir ceux qu i n o us  accorda ien t leur 

confiance.

N ous avons en tam é des é tudes de m arché, basées su r  des 

projections très pointues. Nos dém arches ciblées on t eu u n  im 

pact inespéré auprès des femmes âgées, conscientes des coûts 

prohibitifs que leur longévité génère à la com m unau té . C ’est 

grâce à elles que nous som m es leader du tra item en t géronto- 

fém inin en Suisse.

J ’en viens m aintenant à notre secteur Etranger. C ’est un  cré

neau porteu r également. Le couple dont je  vous ai parlé tou t à 

l’heure arrivait de Hollande. Lui, atteint d ’u n  cancer incurable, 

elle, en pleine santé physique mais n ’envisageant pas l’existence 

sans son mari. En tant que Prem ier Couple Etranger nous leur 

avons accordé un  rabais sur nos tarifs habituels.

Nous les avons accueillis à Kloten. Notre Président Directeur 

Général les a convoyés dans sa limousine à la Résidence de la Li- 

nusstrasse, mieux adaptée que les locaux de la clinique Seefeld. 

Le docteur Steiner était secondé par M adam e Richter, de l’Unité 

des Soins à Domicile.

Nos clients s’étaient habillés de blanc, des pieds à la tête. Assis 

sur le lit recouvert de satin, admirables, paisibles, ils on t échangé 

u n  bref baiser. Ils on t bu leur cocktail sans ciller. Ils étaient dé

terminés. Rien ni personne n’aurait pu  les faire renoncer.

Monsieur, quarante-quatre ans, s’est libéré en souriant. Avec 

M adam e, tren te -h u it ans, l’opéra tion  a pris son tem ps. N ous 

avons dû aider la nature.

Je dois à la vérité de préciser que le docteur Steiner a longue

m e n t  hésité av an t de s igner les d o c u m e n ts  nécessaires. Ça 

aussi, c ’était la prem ière fois. ■
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